Melle, le 26/12/2007

Monsieur Régis GUYOT

Préfet des Deux-Sèvres

79021 NIORT CEDEX

Objet : PPI et CLIC  – Rhodia-Danisco Melle

Monsieur le Préfet,

Nous avons alerté vos prédécesseurs depuis plusieurs années au sujet d’obligations  relatives à la sécurité du site Rhodia-Danisco  de Melle :

· 1 - Le PPI (Plan Particulier d’Intervention)  n’a toujours pas fait l’objet de la consultation des élus et de la population.  Nous constatons que ce plan n’est toujours pas mis en œuvre bien que sa procédure d’élaboration ait été lancée fin 2003.

· 2 - Le CLIC (Comité Local d’Information de Concertation)  annoncé par  le secrétaire général de la préfecture M Chiaro, en janvier 2006,  comme devant être institué et auquel CIMES devait participer, ne s’est toujours pas réuni, malgré le décret du 30 juillet 2003 relatif à la prévention des risques technologiques et naturels

Les courriers successifs de vos services nous avaient informés des retards pris dans les procédures, mais nous ne comprenons pas pourquoi nous n’avons plus aucune nouvelle depuis janvier 2006.  

 Nous vous remercions de votre réponse et vous prions d’agréer,  Monsieur le Préfet, nos respectueuses salutations.

 Pour CIMES,

 La Présidente,

Geneviève PAILLAUD

